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RÈGLEMENT DE L ’OPERATION « BINGO DES MARQUES 2010 » 
 

 

ARTICLE  1 

La société Kraft Foods France, (ci-après la « Société Organisatrice »), S.A.S. au capital de 
10.049.750 €, dont le siège social est situé au 13, avenue Morane Saulnier, 78942 Vélizy-
Villacoublay Cedex, enregistrée sous le n° 352 775 852 RCS Versailles, organise du 23 août 2010 
au 15 décembre 2010 une opération intitulée le "Bingo des Marques 2010" (ci-après  l’« 
Opération »), en partenariat avec la société Aoste SNC, société en nom collectif au capital social 
de 2.743.200 € - 523 Cours du Troisième Millénaire 69800 Saint Priest - RCS Vienne 388 818 726. 

ARTICLE  2 

L'opération « Bingo des Marques 2010» est ouverte à toutes les personnes physiques majeures au 
23/08/2010 et domiciliées en France Métropolitaine (hors DOM TOM), à l’exception du personnel 
salarié de la Société Organisatrice, de la ou des société partenaires, et du personnel de toute société 
ayant participé à l’élaboration de l’Opération, ainsi que des membres de leurs familles. 

L’Opération porte sur une sélection de produits de la Société Organisatrice et de la société Aoste 
achetés à partir du 23/08/10. La liste des produits concernés figure en Annexe 1 aux présentes. 

Le principe de l’Opération consiste, pour les participants, à collectionner des preuves d’achat qui 
doivent être collées sur un collecteur, puis à procéder comme indiqué à l’article 4 ci-après, pour 
acquérir une dotation. 

ARTICLE  3 

Il sera accepté au maximum deux collecteurs par foyer (même nom, même adresse – le nom 
correspondant à l’adresse postale constituant un foyer), avec au minimum 11 grilles complètes par 
collecteur. Chaque collecteur donne droit à une seule dotation dans les conditions décrites à 
l’article 4. 

Peuvent participer à l’Opération les personnes ayant reçu un collecteur par voie postale, étant 
précisé qu’il leur est possible d’en obtenir un second, dans la limite des stocks disponibles, en 
appelant le N° AZUR  0810 33 33 33 (coût d’un appel  local à partir d’un poste fixe). 

Les personnes n’ayant pas reçu de collecteur peuvent participer à l’Opération en demandant un 
collecteur à ce même numéro, dans la limite des stocks disponibles. 

Il est précisé que 9.000 collecteurs sont disponibles via ce numéro. 

Les frais de demande des collecteurs (coût de la communication téléphonique ou frais 
d’affranchissement) ne sont pas remboursés et restent donc à la charge des participants.  

ARTICLE  4 

Les participants doivent compléter un certain nombre de grilles, au minimum 11 par collecteur, 
avec des preuves d’achat conformes aux stipulations du présent règlement. 
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En contrepartie de ces grilles correctement remplies accompagnées d’une participation financière, 
les participants peuvent recevoir au choix :  

- Niveau 1 : pour 11 à 18 grilles complètes :  

• Accompagnées d’une participation de 3,00 €, Le Moule Proflex 12 mini-tartelettes TEFAL 
• Accompagnées d’une participation de 4,00 €, Le Mixeur plongeant PHILIPS  
• Accompagnées d’une participation de 3,00 €, Le Réveil lumineux TOKAI 
• Accompagnées d’une participation de 4,00 €, Le Sèche cheveux Powerline CALOR   

- Niveau 2 : pour 19 à 24 grilles complètes: 

• Accompagnées d’une participation de 5,00 €, Le Pèse Personne Mely XL TERRAILLON 
• Accompagnées d’une participation de 6,00 €, La Poële Wok et poignée amovible TEFAL   
• Accompagnées d’une participation de 5,00 €, La Balance de Cuisine Sub TERRAILLON 
• Accompagnées d’une participation de 6,00 €, La Carafe filtrante Vertig'O Syle 

TERRAILLON  

- Niveau 3 : pour 25 à 30 grilles complètes : 

• Accompagnées d’une participation de 13,00€, L’Appareil Pie & Co MOULINEX 
• Accompagnées d’une participation de 14,00 €, Le Blender Direct Serve MOULINEX  
• Accompagnées d’une participation de 13,00€, La Raclette Grill Invents TEFAL 
• Accompagnées d’une participation de 14,00 €, Le Grill diététique DELONGHI 

- Niveau 4 : pour 31 à 32 grilles complètes : 

• Accompagnées d’une participation de 39,00 €, Le Robot Masterchef 8000 MOULINEX   
• Accompagnées d’une participation de 40,00 €, Le Caméscope Camileo S20 + carte 

SDHC 92 Go TOSHIBA 
• Accompagnées d’une participation de 31,00 €, La Machine à dosettes multi-boissons 

TASSIMO BOSCH 
• Accompagnées d’une participation de 28,00 €, L’Aspirateur Air Force 18V ROWENTA 
• Un virement de 70€ 

Le descriptif de chacune des dotations mentionnées ci-dessus figure en Annexe 2 aux présentes et 
est indiqué dans le collecteur Bingo des Marques 2010 (pages 6 à 9). 

Pour recevoir une dotation, il suffit : 

1- d’acheter les produits participant au « Bingo des Marques 2010» (dont la liste est jointe en 
Annexe 1 et disponible dans le collecteur Bingo des Marques 2010). 

2- de découper les preuves d'achat demandées selon l’exemple figurant sur le collecteur « Bingo 
des Marques 2010» à côté de chacun des produits concernés. Il s’agit, à chaque fois, d’une partie 
de l’emballage du produit.  

3- de coller, avec de la colle ou du ruban adhésif transparent, les preuves d’achat des produits sur 
les cases prévues à cet effet sur la double page correspondante. Toutes les grilles d’une même 
double page sont multi-choix, c’est-à-dire qu’elles peuvent être remplies avec les preuves d’achat 
de tous les produits figurant sur la double page, en tenant compte de la couleur des cases. 

• Les cases munies de la mention « découverte » doivent être obligatoirement remplies avec 
les preuves d’achat des « Produits Découverte» uniquement, étant entendu que la liste 
des « Produits Découverte » figure en Annexe 1 aux présentes. 
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• Les cases munies de la mention « Bingo » doivent être remplies avec les preuves d’achat 
de tous les produits présentés sur la double page, y compris les « Produits Découverte ». 

4- de renvoyer le collecteur « Bingo des Marques 2010», après avoir complété le bon de 
participation et joint un RIB ou RIP (lorsque le participant choisit de recevoir les 70 euros) et/ou un 
chèque du montant de la participation financière correspondant à la dotation choisie (chèque libellé 
à l’ordre de Bingo 2010 / TESSI TMS), avant le 15 décembre 2010 minuit (le cachet de la poste 
faisant foi) sous enveloppe dûment affranchie à l'adresse suivante :  

BINGO DES MARQUES 2010 
CEDEX 3700 - 99370 PARIS CONCOURS 

A chaque collecteur correspond une seule dotation : si les participants envoient deux collecteurs, 
ils doivent remplir correctement les deux bons de participation correspondant et établir deux 
chèques distincts correspondant aux montants des participations financières demandées pour 
chacune des deux dotations. 

Les frais d’envoi du collecteur ne seront pas remboursés et resteront donc à la charge des 
participants. 

ARTICLE  5 

Toutes les cases d’une grille doivent être remplies avec les preuves d’achat adéquates, telles que 
prévues dans le collecteur, et dans les conditions de l’article 4 du présent règlement, pour qu'une 
grille soit considérée comme complète. Il est inutile de mettre plus de preuves d'achat que de 
cases. 

Toute preuve d'achat photocopiée, scannée, incomplète, altérée, ne correspondant pas aux 
produits de la double page, découpée différemment de l’exemple illustré dans le collecteur, ou plus 
généralement, non conforme aux stipulations du présent règlement, ne sera pas prise en compte et 
la grille sur laquelle cette preuve d’achat aura été collée ne sera pas considérée comme complète. 

Les preuves d’achat doivent être visibles et ne pas se chevaucher. 

L’utilisation des preuves d’achat figurant sur les collecteurs à titre de spécimen est interdite. 

Les collecteurs incomplets, insuffisamment affranchis, envoyés hors délai ou ne remplissant pas 
les conditions définies au présent règlement ne seront pas pris en compte.  

Toute fausse indication d'identité (nom ou adresse) entraînera la nullité du collecteur. La Société 
Organisatrice pourra procéder ou faire procéder à la vérification des noms, prénoms et adresses des 
participants par tous les moyens qu’elle jugera utiles. Toutes indications d’identité ou d’adresse 
fausses, ou participations pour le même foyer dépassant le nombre maximum permis par le présent 
règlement, entraînent le rejet immédiat de la participation. La Société Organisatrice se réserve le droit 
d’écarter toute participation ne respectant pas intégralement les stipulations du présent règlement.  

ARTICLE  6 

Le collecteur peut également être complété de preuves d’achat offertes et de preuves d’achat 
gagnées sur internet. 

1- Les preuves d’achat OFFERTES :  

• Une à quatre preuves d’achat Fidélité offertes dans  le collecteur Bingo 
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Ces preuves d’achat Fidélité se trouvent dans la lettre du collecteur Bingo des Marques 2010 reçue 
par le participant. 

La preuve d’achat Fidélité remplace une preuve d’achat de l’un quelconque des produits participant 
à l’Opération, tels que listés en Annexe 1 aux présentes, et peut être collée dans n’importe quelle 
case (Produits au choix ou Produits Découvertes). 

2- Les preuves d’achats à GAGNER  

• Les Preuves d’achat à gagner sur Internet  

La Société Organisatrice pourra organiser un ou plusieurs jeux afin de faire gagner des preuves 
d’achat gratuitement à utiliser dans le collecteur de l’Opération. Les règlements des jeux sont 
disponibles sur le site internet www.bingodesmarques.fr afin de préciser notamment les modalités 
de participation et de gain ainsi que les conditions dans lesquelles les preuves d’achat gagnées 
peuvent être utilisées dans le cadre du Bingo des Marques 2010. 

Les participants pourront utiliser les preuves d’achat gagnées via ce(s) jeu(x) dans les conditions 
décrites ci-dessus. Le nombre de preuves d’achat à gagner sera limité chaque mois et une preuve 
d’achat peut être gagnée lors de la validation du questionnaire en ligne. Le questionnaire peut être 
rempli et validé une fois par mois. Ce questionnaire comporte trois (3) questions portant sur 
l’intention de participation au Bingo des marques 2010 et sur l’évolution de remplissage du 
collecteur. 

La preuve d’achat gagnée via ce(s) jeu(x) remplace une preuve d’achat d’un produit participant à 
l’opération et doit être collée dans une case appartenant à la page indiquée sur la preuve d’achat 
gagnée (Produits au choix ou Produits Découverte). 

3- Cumul et seuil maximal autorisé de preuves d’ach at Fidélité offertes et à gagner sur 
Internet 

Les preuves d’achat Fidélité et les preuves d’achat à gagner via le(s) jeu(x) accessibles sur le site 
internet à l’adresse mentionnée ci-dessus sont cumulables, dans un maximum de quatre preuves 
d’achat Fidélité et de quatre preuves d’achat gagnées sur internet (sur www.bingodes marques.fr – 
les règlements de ce(s) jeu(x) sont disponibles sur le site). 

Il ne sera par ailleurs accepté que 3 preuves d’achat Fidélité et/ou gagnées sur Internet par double 
page. 

Les collecteurs ne remplissant pas les conditions définies au présent article ne seront pas pris en 
compte.  

 

ARTICLE   7 

Le collecteur du Bingo des marques 2010 est composé de 8 double pages de produits comportant 
chacune 4 grilles. Chaque grille comprend un nombre de preuves d’achat défini. Toutes les grilles, 
quel que soit le nombre de preuves d’achat demandées, ont la même importance pour obtenir les 
dotations mentionnées à l’article 4 ci-dessus. 
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ARTICLE  8 

Les dépôts de plis à l'adresse de l’Opération figurant à l’article 4 ne sont pas acceptés. En 
revanche, les envois en recommandé sont acceptés. 

Tous les cas de contestations ou réclamations éventuelles non prévus par le présent règlement 
seront tranchés par la Société Organisatrice dont la décision souveraine est sans appel. 

Aucune réclamation ne sera acceptée sans preuve de la participation à l’Opération (exemple : 
tickets de caisse). 

Aucune réclamation concernant le Bingo des Marques 2010 de quelque nature que ce soit ne sera 
prise en compte après le 30/04/2011.  

ARTICLE  9 

Si les participants choisissent de recevoir le virement de 70 € et si aucun RIB ou RIP n'est joint au 
collecteur, la somme de 70 € sera envoyée par courrier recommandé avec demande d’accusé de 
réception à l’adresse du participant indiquée sur le bulletin de participation, par lettre-chèque  libellé 
à l'ordre du nom indiqué sur le bulletin. 

Les dotations choisies par les participants seront envoyées à l’adresse correspondant à l’identifiant 
du participant ou à celle indiquée sur le bulletin de participation, si le participant a changé 
d’adresse ou s’il participe au Bingo des Marques pour la première fois. A noter, l’identifiant est le 
numéro Client Bingo des marques et a été attribué aux participants ayant participé lors des 
précédentes années. 

ARTICLE  10 

Les collecteurs des participants feront l'objet d'un traitement dans un délai de 12 semaines maximum 
suivant leur réception. Les dotations choisies par les participants leurs seront adressées dans un délai 
de 12 semaines suivant réception de leurs collecteurs lorsque la dotation choisie est l'un des produits 
figurant en Annexe 2. En cas de rupture de stock du produit choisi par le participant, un courrier lui 
sera adressé dans un délai de 12 semaines suivant réception de  son/ses collecteur (s) l'informant de 
la rupture de stock et du nouveau délai de livraison du lot. 
  
Dans l'hypothèse où le participant choisit de recevoir le virement de 70 €, ce virement sera initié dans 
un délai de 8 semaines suivant réception de son/ses collecteur (s). 

ARTICLE  11 

En aucun cas, la Société Organisatrice ne sera tenue responsable des perturbations ou des pertes 
de courriers, de dotations ou de tout autre incident pouvant survenir dans les services de la Poste. 
En particulier, la Société Organisatrice, ses partenaires ou société ayant participé à l’élaboration de 
l’Opération ne sauraient être tenus pour responsable des pertes de courriers ou de collecteurs 
envoyés par le participant. Les dotations de niveau 3, 4 et 5 sont envoyées par le service Colissimo 
suivi de La Poste et les dotations de niveau 1 et 2 sont envoyées en TS2 au tarif en vigueur.  

En aucun cas la Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable de la non présence des 
preuves d’achat du collecteur sur les paquets en rayon en magasin.  

ARTICLE  12 

En cas de destruction totale ou partielle des collecteurs, que la cause de la destruction soit 
accidentelle ou naturelle, la Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à l'arrêt de 
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l'Opération et de procéder à une compensation commerciale pour les collecteurs reçus et 
enregistrés par le centre de gestion. 

En cas de rupture de stock ou de modification exceptionnelle en cours d’opération, les dotations 
seront remplacées par un objet de nature équivalente d’une valeur égale ou supérieure. 

La Société Organisatrice ne sera pas tenue responsable des défauts de fabrication, pannes et 
autres dysfonctionnements des dotations proposées pour le « Bingo des Marques 2010». Toute 
réclamation à ce sujet devra être directement adressée au fabricant de l’objet concerné. 

ARTICLE 13  

La Société Organisatrice se réserve le droit d'annuler, de proroger, de reporter, d'écourter, de 
prolonger ou de modifier les modalités de l’Opération si les circonstances l'y obligent sans avoir à 
justifier cette décision et sans que sa responsabilité ne puisse être engagée en aucune manière de 
ce fait. 

La Société Organisatrice se réserve le droit de modifier sans préavis à tout instant le présent 
règlement. 

ARTICLE 14 

 
« Bingo des Marques » est une marque appartenant à la société KnowledgeBase Marketing France 
(ci-après « KBM »). De même, le nom de domaine www.bingodesmarques.com appartient à la 
société KBM. KBM est l’agence mandatée par la Société Organisatrice pour concevoir l’Opération 
et en assurer le suivi opérationnel. 
 

ARTICLE 15 

La société KBM et la Société Organisatrice s’engagent à respecter la vie privée des participants et 
à protéger les informations qui leur sont communiquées dans le cadre de l’Opération. Elles sont 
confidentielles et traitées comme telles. Par l'intermédiaire la participation à l’Opération, les 
participants ayant donné leur accord pourront recevoir des communications commerciales par voie 
électronique de KBM et/ou des sociétés clientes de KBM, de la Société Organisatrice, de ses 
filiales et/ou de sociétés partenaires de la Société Organisatrice. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du  6 Janvier 1978, les participants bénéficient 
d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des données nominatives les concernant qu'ils 
peuvent exercer aux adresses suivantes :  

- KnowledgeBase Marketing France, 51 avenue André Morizet 92100 Boulogne-Billancourt 
- Kraft Foods France S.A.S - Service Consommateurs / Opération Bingo des marques - 13, 

avenue Morane Saulnier, 78942 Vélizy-Villacoublay Cedex  

ARTICLE  16 

Le présent règlement est déposé chez Maître Le Honsec,  huissier de justice à Rambouillet. Il est 
adressé sur simple demande à l’adresse suivante : 

Bingo des Marques 2010 
CEDEX 3700 - 99370 PARIS CONCOURS  
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Il peut être également consulté à partir du site Bingo des Marques (www.bingodesmarques.com) à la 
rubrique « règlement ». 

ARTICLE 17 

La participation à l'Opération implique l'acceptation pure et simple du présent règlement fixant les 
conditions de l’Opération. 
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ANNEXE  1 

LISTE DES PRODUITS PARTICIPANTS AU BINGO DES MARQUE S 2010 

Pages 10-11 Petit déjeuner de roi, la journée commence bien ! 

Produits « Bingo » :  

-  Cracotte Froment • Cracotte Céréales complètes • Craquinette fraise 

- Heudebert 34 Biscottes • Heudebert 6 Céréales • Heudebert Pacte forme • Heudebert Fibres + 

- Pelletier Froment • Pelletier Campagne • Pelletier Blé complet • Pelletier Gourmand • Pelletier 

Villageois • Pelletier Toast brioché 

- LU Petit Déjeuner Chocolat et Céréales (400g) • LU Petit Déjeuner Miel de Fleurs et Pépites de 

Chocolat (435g) • LU Petit Déjeuner Coeur Fondant Goût Chocolat-Noisette 

 

Produits Découverte : 

- Cracotte Saveur Briochée • Craquinette Tout Chocolat • Craquinette Chocolat au Lait 

- LU Petit Déjeuner Brut de Céréales (400g) • LU Petit Déjeuner Sablé Lait et Céréales • LU Petit 

Déjeuner Coeur Fondant : au Yaourt /Goût Tout Chocolat /Aux Framboises 

- Prince Petit Déj Céréales 

- Heudebert Goût brioché • Heudebert Biscotte Céréacol • Heudebert Pleine vie 

- Pelletier Sésame • Pelletier Viennois • Pelletier Goût Brioché • Pelletier Toast Raisins 

 

Pages 12-13  C’est l’heure de la pause café 

Produits « Bingo » : 

CAFE MOULU ET EN GRAINS  

- Carte Noire Grains 250g • Carte Noire Moulu 2x250g 

- Grand’Mère Familial moulu 4x250g 

- Jacques Vabre Bahia moulu 250g 

DOSETTES SOUPLES 

- Carte Noire Classic 36 dosettes • Corsé 36 dosettes • Expresso 36 dosettes 

- Grand’Mère Matin Généreux ou Classic 36 dosettes 

CAFE SOLUBLE 

- Maxwell House Qualité Filtre sticks 50g • Maxwell House Cappuccino sticks 148g 

- Carte Noire Sticks 50g • Carte Noire Éco-recharge 200g 

DOSETTES TASSIMO 

- Carte Noire Expresso 16 Tasses • Carte Noire Voluptuoso 16 Tasses • Carte Noire Columbia 16 

Tasses 

 

Produits Découverte : 

CAFE SOLUBLE 

- Carte Noire Divinement expresso sticks (50g) 

- Maxwell House Qualité Filtre éco-recharge 180g • Maxwell House Max boite de 100 sticks 
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DOSETTES SOUPLES 

- Carte Noire Colombia 36 dosettes 

- Grand’Mère Corsé 36 dosettes 

CAFE MOULU 

- Carte Noire Expresso 250g 

- Grand’Mère Dégustation 250g 

- Jacques Vabre Kitalé 250g • Jacques Vabre Popayan 250g 

DOSETTES TASSIMO 

- Carte Noire Trio 24 Tasses • Carte Noire Corsé 16 Tasses 

 

Page 14-15 Le goûter : pour les petits... 

- Petit Écolier Chocolat au Lait • Petit Écolier Chocolat Fin • Petit Écolier Tendre Cœur Chocolat au 

Lait 

- Prince Goût Lait-Choco • Prince Goût Tout Choco • Prince Vanille • Prince Multi-Céréales 

- La Barquette 3 chatons Fraise • La Barquette 3 chatons Framboise • La Barquette 3 chatons 

Abricot • La Barquette 3 chatons Chocolat 

- Pépito Chocolat au Lait x2 • Pépito Chocolat Noir x2 • Pépito Croc Sablé • Pépito Mini-Rollos Lait 

/Chocolat Blanc • Pépito Choco Mouss’Lait • Pépito Choco Mouss’Choco 

 

Produits Découverte : 

- Petit Écolier Pocket : Chocolat au Lait /Chocolat Fin /Chocolat au Lait et Noisettes 

- Lulu l’ourson Chocolat x5 • Lulu l’ourson Fraise x5 • Lulu l’ourson Mini Chocolat 

- Oréo 4 Sachets 176g • Oréo Rouleau 154g 

- Pépito Déliros • Pépito La Boîte à Goûter • Pépito Brownito : Pépites Chocolat /Pépites Chocolat 

au Lait • Pépito Chocolat Blanc 

- Prince Moins de sucres • Prince Mini Vanille /Mini Chocolat • Prince Goût Chocolat Blanc 

 

Page 16-17 ...et pour les grands 

Produits « Bingo » :  

- Granola Chocolat au lait • Granola Chocolat noir • Granola Chocolat-coco 

- Grany Chocolat • Grany Pommes • Grany Noisettes • Grany Moelleux Fruits des Bois 

- Petit LU • Véritable Petit Beurre 200g • Pépites de chocolat noir • Le Sablé Breton 

- Paille d’Or aux Framboises • Paille d’Or aux Fraises et Fraises des Bois • Paille d’Or flûtes aux 

Framboises • Paille d’Or flûtes aux Fraises-Groseilles 

- Vandame Pain d’épices Gourmand au miel • Vandame Cake aux fruits 300g 

- Napolitain Classic : x6 / à partager • Napolitain 3 chocolats à partager 

 

Produits Découverte : 

- Granola Extra Cookies : Chocolat /Chocolat et amandes caramélisées • Granola Pocket 
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- Petit LU • Tout Petit LU à partager : Éclats de Chocolat Noir extra / Éclats de Caramel au Beurre 

salé • Pépites de chocolat au lait (200g) • Véritable Petit Beurre dans la poche 

- Grany Maniac Chocolat • Grany Fraises – Framboises • Grany Équilibre Chocolat noir • Grany 

Noix de Pécan caramélisées et Chocolat 

- Napolitain Mousse au chocolat x6 • Napolitain 3 Chocolats x6 • Napolitain Marbré x6 

 

Page 18-19 : Craquez pour un instant chocolat 

Produits « Bingo » :  

- Côte d’Or Noir Noisettes entières 200g • Côte d’Or Noir Pâte d’amande 150g • Côte d’Or Noir 

Sésame 100g • Côte d’Or Noir Extra 3x100g • Côte d’Or Lait Extra Fin 3x100g • Côte d’Or Lait 

Noisettes entières 200g • Côte d’Or Truffé Intense Noir 190g • Côte d’Or Praliné Fondant Noir 

200g • Côte d’Or Praliné Fondant Lait 200g 

- Toblerone : Toblerone Lait 3x50g 

- Suchard : Rocher Suchard : Lait 7x35g /Noir 7x35g 

- Milka Lait 3X100g • Milka Lait Noisettes 2X100g • Milka Tendre au Lait 2X100g • Milka Douceur 

de Miel 2x100g • Milka Riz 2x100g 

 

Produits Découverte : 

- Côte d’Or Noir Recette du Soleil 200g • Côte d’Or Truffé Caramel 150g • Côte d’Or Double Noir 

100g • Côte d’Or Lait Amandes avec une pointe de sel 200g • Côte d’Or Mousse Intense Chocolat 

- Suchard Mini Rochers Lait 162g 

- Milka Caramel et Noisettes entières 300g • Milka Tendres Moments Duo : Praliné & Cacao /Truffé 

& Vanille • Milka Tendres Moments Mousse : Praliné 160g / Chocolat 160g • Milka Minis : 24x10g / 

Tendres au lait 21x10g 

 

Page 20-21 : Succombez au plaisir d’un café gourman d ! 

Produits « Bingo » :  

CAFE SOLUBLE 

- Maxwell House Maxiccino Milka 176g 

- Carte Noire Bocal 100g 

CAFE MOULU 

- Carte Noire Infini décaféiné 250g • Velours Noir 250g 

- Grand’Mère Bonne Nuit décaféiné moulu 250g 

DOSETTES TASSIMO 

- Suchard Chocolat 16 Tasses 

- Carte Noire Cappuccino 8 Tasses 

- PiM’s Orange • Framboise • Fraise touche fraise des bois 

- Mikado Chocolat au Lait • Chocolat Noisettes • Chocolat Noir 

- Côte d’Or de LU Biscuit Intense : lait-noisettes /noir-noisettes 
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Produits Découverte : 

CAFE MOULU 

- Carte Noire Harmony 250g 

- Jacques Vabre Récolte Bio 250g : Équilibré /Corsé 

CAFE SOLUBLE 

- Carte Noire Divinement Cappuccino sticks (155g) 

DOSETTES SOUPLES 

- Carte Noire Divinement Cappuccino 7 Tasses 

DOSETTES TASSIMO 

- Twinings Thé vert 8 Tasses 

- Mikado Pocket : Chocolat au Lait /Chocolat Noir 

- Côte d’Or de LU Fine & Intense : lait-noisettes / lait 

- PiM’s Poire • PiM’s Mousse chocolat • PiM’s Cerise touche de Griotte 

 

Page22-23 : En famille ou entre amis, l’apéro c’est  sacré ! 

Produits « Bingo » :  

- Crackers Belin Minizza à la tomate 85g • Crackers Belin Monaco à l’emmental 100g • Crackers 

Belin Monaco au fromage de chèvre 100g • Crackers Belin Monaco au fromage de Hollande 100g 

- Croustilles Emmental 90g • Croustilles Cacahuète 90g • Croustilles Fromage de chèvre 85g 

- Chipster : Chipster 75g 

- Tuc Goût Bacon • Tuc Sésame • Tuc Original 3x100g • Tuc Fromage • Tuc 2 Sachets Fraicheur 

 

Produits Découverte : 

- Crackers Belin Réception • Crackers Belin  Apéritif Monaco 

- Tuc Crak’s Finement Salé /Saveur Crème-oignon /Saveur Barbecue• Tuc Crème Oignon 

- Belin Box Best Of • Belin Box Monaco • Belin Box Croustilles 

- Belin Spécialités Grissini Graines de Sésame • Belin Spécialités Fines Feuilles Finement Salées 

 

Page 24-25 : Repas gourmand autour d’une sélection de charcuterie 

Produits « Bingo » :  

- Justin Bridou Bâton de Berger nature 250g • Juste Sèche 300g • Bâton à Croquer 150g • Petits 

Bâtons de Berger nature 75g • Bâton de Berger nature rondelles tranché 120g • Rosette tranchée 

150g • L’Assortiment 200g 

- Cochonou Le Généreux 400g • Le Classique 250g • Saucisson sec tranché100g • Rosette 

tranchée 100g 

- Aoste Grandes Tranches (4) 110g • Quart tranché de jambon cru nature 250g • Fines et 

Fondantes nature (6) 100g • Chiffonnade 100g 

 

Produits Découverte : 
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- Aoste Sélection Spécialité de noix de jambon 200g • Aoste Sélection Serrano (6T) 100g • Aoste 

Sélection Jambon cuit authentique (2T) 150g 

- Cochonou Terrine de Campagne dorée au four 150g 

- Justin Bridou Bayonne (5T) 100g • Justin Bridou Mini Bâtons de Berger nature 100g • Justin 

Bridou Bâton de Berger 100 % Poulet 250g 
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ANNEXE  2 

DESCRIPTIF DES DOTATIONS DU BINGO DES MARQUES 2010 

Pour 11 grilles intégralement complétées  
 
Moule Proflex 12 mini-tartelettes – Tefal : 
Pour un apéritif dînatoire, un café gourmand…les mini portionnés sont idéals. 
Les moules Proflex, en silicone, matériau souple et naturellement antiadhésif (pas besoin de beurrer) 
permettent  un démoulage facile et toujours réussi. Leurs bords rigides facilitent la tenue et le 
transport. Ils résistent à des températures extrêmes (de -40°C à +250°C). Compatibles micro-ondes, 
four classique, congélateur et lave-vaisselle. 
Garantie : Garantie constructeur 
Participation financière : 3€ 
 
Mixeur plongeant - Philips : 
Ce mixeur plongeant Philips combine une puissance de 300 W à une lame double action, garantissant 
un résultat très onctueux pour préparer des soupes, purées et milk-shakes délicieux. Sa prise en main 
et sa forme ergonomique permettent une manipulation facile. Cuisiner devient un jeu d'enfant ! 
Garantie : 1 an 
Participation financière : 4€ 
 
Réveil lumineux - Tokaï : 
7 lumières d’ambiances, 6 sons de la nature, pour un réveil tout en douceur. Adaptez l’ambiance à 
votre humeur ! Grâce à sa projection murale à 30 degrés, consultez l’heure en un coup d’œil. Profitez 
de ses fonctions minuteur comptes à rebours, calendrier et température intérieure !  
Garantie : 1 an 
Participation financière : 3€ 
 
Sèche-cheveux Powerline - Calor : 
Le sèche-cheveux au design tendance, alliant puissance et compacité, vous permettra de réaliser des 
brushings parfaits que vous pourrez fixer grâce à sa touche air froid. Doté d’une puissance de 2000W, 
de 3 positions de vitesse, d’un concentrateur et d’un anneau de suspension, le sèche-cheveux 
Powerline de Calor est le secret des plus beaux brushings. 
Garantie : 1 an 
Participation financière : 4€ 
 
 
 
 
Pour 19 grilles intégralement complétées  
 
Balance de cuisine Sub  - Terraillon : 
Avec son design extra plat et sa poignée intégrée, de couleur blanche et liseret gris, cette balance de 
cuisine est dotée de nombreuses fonctionnalités : portée 3 Kilos, graduation par 1 gramme, tare 
automatique, touche de correspondance poids/liquide. Piles fournies. Graphique, ludique et pratique, 
elle sera l’accessoire indispensable pour réussir vos recettes.  
Garantie : 2 ans 
Participation financière : 5€ 
 
Pèse-personne Mely XL – Terraillon : 
Avec son design ultra-plat tendance couleur prune et son large plateau en verre trempé, le pèse-
personne Mely XL vous donnera votre poids avec une graduation à 100g. Son écran  LCD de 85x39 
mm permet une excellente lisibilité des chiffres (35 mm). Piles fournies. Avec le pèse-personne Mely, 
se peser n’est plus une corvée !  
Garantie : 2 ans 
Participation financière : 5€ 
 
Carafe Vertig’O Style  - Terraillon : 
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Dotée d’un design chic et élégant (inox), la carafe filtrante Vertig’O Style se remplit très facilement 
grâce à son système de glissière sur le couvercle. Cette carafe de capacité 2 L  (idéale pour 2 à 4 
personnes), est munie du compteur « Duo Control Technology » : il vous alerte sur l’usure de la 
cartouche (150 L/50 jours). Munie d’un cache bec, cette carafe se range facilement dans la porte de 
votre réfrigérateur. La carafe vous assure ainsi une réserve d’eau fraiche tout au long de la journée !   
Garantie : 2 ans 
Participation financière : 6€ 
 
Poêle Wok et poignée amovible - Tefal : 
Un Wok, accompagné de sa poignée amovible. Son revêtement antiadhésif facilite la cuisson avec 
moins de matières grasses pour des préparations variées et savoureuses. De plus, son fond 
thermodiffuseur permet une cuisson homogène (tous feux sauf induction). Compatibles four et lave-
vaisselle.  
Garantie : Garantie constructeur 
Participation financière : 6€ 
 
 
 
 
 
Pour 25 grilles  intégralement complétées  
 
Appareil Pie&Co - Moulinex: 
Idéal pour chaque repas ou des apéritifs dinatoires, Pie&Co est l’appareil qui vous rend la vie plus 
facile. Réalisez en portions individuelles : Tourtes, Cakes, Muffins, Tartelettes… en un tour de main ! 
De plus, son revêtement anti adhésif permet un entretien en toute simplicité. 
Garantie : 1 an 
Participation financière : 13€ 
 
Blender Direct Serve de Moulinex : 
 Le Direct serve Moulinex est l’instrument parfait pour préparer vos cocktails. Mixeur puissant doté 
d’un bol avec robinet verseur, sa capacité atteint les 1.5 L pour une utilisation facile, et son accessoire 
« Icestick » maintiendra votre préparation au frais, prête à être dégustée. Offrant un service rapide et 
propre, au verre ou par le bol, son esthétisme et sa facilité d’utilisation en font l’outil idéal à vos 
soirées entre amis.  
Garantie : 1 an 
Participation financière : 14€ 
 
Raclette Grill Invents  - Tefal : 
Cette raclette bi-fonction (raclette et grill) vous fera passer d’agréables moments de convivialité ! Son 
revêtement anti adhésif facilite son nettoyage et son rangement ingénieux (des coupelles par clipage 
(des coupelles (8) par clipage sous la base) sous la base permet un rangement plus pratique. Avec la 
raclette grill de Tefal, vos convives seront toujours ravis!  
Garantie : 1 an 
Participation financière : 13€ 
 
Grill diététique  – De Longhi : 
Le Grill Diététique dispose d’un thermostat réglable permettant de sélectionner la température en 
fonction des aliments. Sa grande poignée professionnelle est idéale pour griller et presser les 
sandwichs. Ses plaques de cuisson inclinées pour permettent au jus de cuisson de s'écouler le mieux 
possible et ainsi garantir une cuisson 100% diététique. Doté d’un véritable avantage : son tiroir 
collecte les graisses de cuissons en provenance de ses deux plaques. Un tiroir amovible pour un 
nettoyage facile. 
Garantie : 1 an 
Participation financière : 14€ 
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Pour 31 grilles intégralement complétées  
 
Aspirateur Air Force 18V - Rowenta : 
Aussi pratique qu’un balai, la performance d’un aspirateur classique en plus ! Une puissance élevée 
de 18V, une autonomie record de 40 minutes, une technologie cyclonique brevetée et une tête 
d’aspiration Delta Air Force unique font de Air Force, l’aspirateur balai sans fil le plus performant de sa 
catégorie, pour un résultat parfait sur tout type de sol au quotidien. Et en plus, il tient debout tout seul ! 
Garantie : 1 an 
Participation financière : 28€ 
 
Caméscope Camileo S20 et carte SDHC 32 Go  - Toshib a : 
Caméscope numérique ultra-slim (1,7 cm d’épaisseur) AVI, il bénéficie d’une excellente qualité vidéo 
en Haute Définition (1920x1080 p) qui donnera vie à vos films via son écran 3’’ LCD rotatif, votre TV 
(AV ou HDMI) ou votre ordinateur grâce au port mini USB 2.0. Combinant également la fonction 
d’appareil photo numérique 5M pixels, et détecteur de mouvement, le Camileo est un compagnon 
numérique léger, pratique et fonctionnel. 
Garantie : 2 ans 
Participation financière : 40€ 
 
Robot Masterchef 8000 – Moulinex : 
Doté d’une puissance de 850 watts, le robot multifonctions Masterchef 8000 possède un maxi-bol de 
3L ainsi qu’un blender d’une capacité de 1,5L.  Il est équipé de 2 disques métal réversibles pour râper 
et émincer moyen ou fin, d'un couteau multifonctions pour hacher, mixer, ainsi que d'un fouet métal 
pour monter les blancs en neige et réussir toutes les mayonnaises. Le Masterchef 8000 deviendra 
indispensable dans votre cuisine ! 
Garantie : 1 an 
Participation financière : 39€ 
 
Cafetière à dosette multi-boissons Tassimo - Bosch : 
Une machine à café automatique et intelligente : elle reconnaitra la boisson que vous choisissez, et 
ajustera automatiquement la  température et la quantité afin de vous offrir une dégustation idéale. 
Esthétique, rapide et simple d’utilisation, la Tassimo  vous offre un choix de 13 boissons chaudes de 
grande qualité, que vous pouvez personnaliser.  
Garantie : 2 ans 
Participation financière : 31€ 

1 virement de 70€  


